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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NA-
MIBIE CONCERNANT LA COOPÉRATION DANS LE MAINTIEN DE 
L’ORDRE À WALVIS BAY 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (dénommée ci-après « l’Afrique du 
Sud »), et le Gouvernement de la République de Namibie, (ci-après dénommé « la Nami-
bie », 

Conscients du fait qu’ils se sont engagés à céder/réintégrer Walvis Bay et les îles cô-
tières et à résoudre l’ensemble des questions connexes de telle manière à assurer une tran-
sition sans heurt et sans interruption des services existants, 

Désirant faciliter le processus de transfert des fonctions et des tâches actuellement 
exercées ou accomplies par la police sud-africaine à Walvis Bay à la police namibienne, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Transfert des fonctions et des tâches 

1. Afin d’assurer un transfert sans heurt des fonctions et des tâches de la police sud-
africaine à la police namibienne, la Namibie détachera des membres de la police nami-
bienne à Walvis Bay avant le 1er mars 1994 et l’Afrique du Sud détachera des membres 
de la police sud-africaine à Walvis Bay jusqu’au 31 mars 1994 ou à toute autre date éven-
tuellement convenue entre les deux Gouvernements. 

2. Les membres de la police namibienne postés à Walvis Bay avant la date à la-
quelle l’Afrique du Sud cèdera Walvis Bay et les îles côtières à la Namibie (dénommée 
ci-après « la date de cession ») seront placés sous les ordres de la police sud-africaine à 
Walvis Bay et les membres de la police sud-africaine postés à Walvis Bay après la date de 
cession seront placés sous les ordres de l’officier commandant la police namibienne à 
Walvis Bay. 

3. Les membres de la police namibienne exerçant des fonctions et accomplissant 
des tâches à Walvis Bay avant la date de cession et les membres de la police sud-africaine 
exerçant des fonctions et accomplissant des tâches à Walvis Bay après cette date 
n’exerceront pas de pouvoirs exécutifs. 

4. Le nombre de membres des forces de police sud-africaines et namibiennes, selon 
le cas, qui seront postés à Walvis Bay, leur logement, l’utilisation des installations et des 
équipements et toute autre question en la matière correspondront à ce qui aura été conve-
nu entre les deux Gouvernements. 
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Article 2. Responsabilité en cas de pertes et de dommages corporels ou matériels 

La Namibie assumera l’entière responsabilité en cas de pertes, de dommages corpo-
rels ou matériels occasionnés par les membres de la force de police namibienne dans 
l’accomplissement de leurs tâches avant la date de cession. L’Afrique du Sud assumera 
l’entière responsabilité en cas de pertes, de dommages corporels ou matériels occasionnés 
par les membres de la force de police sud-africaine dans l’accomplissement de leurs tâ-
ches après la date de cession. 

 Article 3. Règlement des différends 

Les différends découlant de l’application ou de l’interprétation du présent Accord se-
ront réglés par les deux Gouvernements à l’amiable et de bonne foi par la voie diplomati-
que. 

Article 4. Date de prise d’effet 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Accord. 
 
FAIT à Cape Town le 21 février en l’an de grâce mille neuf cent quatre-vingt-

quatorze, en deux exemplaires rédigés en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

FAIT à Windhoek le 22 février en l’an de grâce mille neuf cent quatre-vingt-
quatorze, en deux exemplaires rédigés en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement de la Namibie : 


